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Énergies renouvelables : la commune a besoin de vous 
En France, près des deux-tiers de l’énergie totale consommée est fossile (gaz et produits 
pétroliers) et importée à 90 %. En Essonne, 6% de l’énergie consommée est produite sur le 
territoire. En France, la part d’énergies renouvelables (éolien, géothermie, énergie solaire, énergie 
hydraulique, biogaz…) représentait 20,7% en 2022 : la France est en retard sur ses objectifs (23% 
en 2020 et 33% en 2030).  

Il est donc nécessaire d’accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 
national : le 10 mars 2023 a été promulguée la Loi d’accélération de la production d’énergies 
renouvelables, mettant les communes au cœur du dispositif. Elles doivent définir, pour chaque 
type d’énergies renouvelables, après concertation avec le PNRGF et les habitants, des zones dites 
« d’accélération », c’est-à-dire favorables à l’accueil de projets d’énergies renouvelables. Les 
porteurs de projets bénéficieront alors d’avantages : expertise technique, réduction des délais 
d’instruction, financements plus importants, tandis que le territoire bénéficiera d’une meilleure 
attractivité économique.  

Ce dispositif est bien sûr en conformité avec les documents d’urbanisme, le PCAET (plan climat-
air énergie territorial) de la CCEJR et prend en compte les zones protégées : sites inscrits, classés, 
ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique), zones humides, etc. 

Consultation des habitants du 27 novembre au 15 décembre 

(voir page suivante) 

Afin de vous aider dans votre réflexion, vous trouverez sur le site internet et à l’accueil de la 
mairie le document présenté lors de la réunion préfectorale du 25 octobre avec les cartographies 
se rapportant à notre commune, issues du Portail cartographique EnR Géoservices (ign.fr).  

Ce portail cartographique a été mis en ligne par le ministère de la Transition énergétique, le 
Cerema et l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN). Il comprend 
l’ensemble des informations relatives aux énergies renouvelables dans l’objectif de les rendre 
accessibles au public. 

Une délibération sera prise lors du Conseil Municipal le mardi 19 décembre 2023, puis les 
propositions des communes pour les zones identifiées seront remontées au référent 
départemental pour le 31 décembre 2023.  

Votre municipalité vous fait les propositions suivantes : 

Éolien exclu sur tout le territoire,  

Méthanisation exclue, 

Géothermie de surface favorisée sur la zone de l’OAP du Poirier Rouge (zone où se situe la 
SPA), 

Photovoltaïque et solaire thermique sur toitures favorisés sur l’ensemble des espaces déjà 
urbanisés, à l’exception des toitures des bâtiments datant d’avant 1948 dans les secteurs de 
protection des abords des monuments historiques, sous réserve de leur intégration au vu 
des recommandations paysagères et architecturales élaborées par le plan local d’urbanisme. 
Les toitures des bâtiments publics, industriels et commerciaux ainsi que les hangars 
agricoles sont à étudier en priorité. 

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr


 



Commémoration au monument aux morts 
Un magnifique hommage a été rendu mercredi 1er 
novembre au Commandant Maurice Arnoux, 
pilote, et aux Frères Bolifraud, François et Philippe, 
de la 13ème Demi-brigade de Légion étrangère, 
tous trois morts pour la France pendant la Seconde 
guerre mondiale.  
La cérémonie a rassemblé autour du monument aux 
morts 21 porte-drapeaux, des militaires en activité, 
réservistes et anciens combattants de l’Armée de l’Air 
et de la Légion Étrangère, la famille du 
Commandant Maurice Arnoux, plusieurs 
représentants officiels (représentant du préfet, 
député, conseiller départemental, président de la 
CCEJR, élus…), des chamarandais, tous arrivés en 
cortège depuis la mairie. 
Accompagnée par la musique (clairon, tambour et 
tuba), toute la cérémonie était empreinte d’une 
grande émotion. 
Marie-Thérèse Dupêcher-Arnoux, âgée de 97 ans, 
fille du Commandant Maurice Arnoux, a dévoilé la 
plaque et lu un poème écrit à la mémoire de son 

père ; un second poème de son recueil « Mémoire de vivre » a été lu par sa fille, Marie-Hélène 
Astier-Dupêcher. 
La plaque de la famille Bolifraud a été dévoilée et lue par le Capitaine Ripoche de la 13ème Demi
-brigade de Légion étrangère, venu spécialement du Larzac ; deux discours émouvants ont été 
prononcés l’un par le Colonel Chasseriaud de la Légion et l’autre par notre maire Patrick de 
Luca : « Commandant Maurice ARNOUX, Lieutenant François BOLIFRAUD, Sous-Lieutenant 
Philippe BOLIFRAUD, vous avez fait le sacrifice de vos vies pour défendre une juste cause. Les 
plaques commémoratives qui seront bientôt posées, nous rappelleront encore plus, tout ce que 
nous vous devons. Elles nous aideront à nous souvenir que la paix et la liberté ne sont jamais 
définitivement acquises, qu’il nous faut être forts pour lutter contre l’obscurantisme et pour 
défendre nos valeurs de liberté d’égalité et de fraternité. »  
Dix élèves de notre école élémentaire Bolifraud ont chanté la « Marseillaise des 
Enfantastiques », chant d’espoir et de paix.  
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Bilan du grand nettoyage du village 

Pendant l’opération Essonne verte, Essonne propre organisée le 7 octobre, les bénévoles ont 
parcouru le village et ses abords pour ramasser les déchets déposés par des personnes 
irrespectueuses. Cette fois encore, la benne a été remplie.  
Nous remercions les adultes, ados et les six enfants qui ont contribué à nettoyer notre 
environnement ainsi que les membres de notre association de chasse pour leur participation 
active. 

Mariage le 9 septembre de Antoine DERKALOUSTIAN & Angeline BARBA 

Décès le 30 septembre de Chantal GRANDJEAN   
           le 17 octobre de Jérôme FICADIÈRE   
           le 28 octobre Marie-France BOUDIER  
           le 21 novembre Gilbert GAUTRON, maire de Chamarande de 1995 à 2001 

Naissance le 3 novembre de Ange PEYROT 

État civil 

Participation aux activités extra-scolaires 
La participation financière de la commune aux activités extra-scolaires pour la saison 2023 - 
2024 des jeunes chamarandais(es) âgé(e)s de 4 à 18 ans (année civile en référence) dépendra 
de votre quotient familial déterminé par la CAF ; elle ne pourra pas dépasser le montant payé 
pour l’activité et une seule activité par enfant sera subventionnée : 
T1 = 180 €       T2 = 150 €       T3 = 110 €       T4 = 80 €       T5, T6 et T7 = 45 € 
Justificatifs à fournir obligatoirement en mairie avant le 15 décembre 2023 dernier délai : 
1)  Relevé d’Identité Bancaire ou Postal 
2)  Attestation de paiement de la cotisation annuelle par l’organisme sportif ou culturel 
3)  Copie de la Carte Nationale d’Identité de l’enfant ou du livret de famille 
4)  Copie du document établissant votre quotient familial CAF 
Sans ce document, la participation T5, T6 et T7 sera appliquée. Le remboursement sera 
effectué par le comptable public via un virement sur votre compte bancaire ou postal. 


